
Koit (le (luclciu'autro manière" à IV-gurcI de ceux (\\n len emploient. On
ne peut nullemeni regarder eomnu^ tolérées l(>.s .soeiétén, dv (inelquo
nature (lu'elle.H soient, dans lesciuellos on s'engage par serment ù obéir jY

tout ce (pii sera commandé pur les chefs <le lu société, ou à garder in-
violal)lement le secret, même (piand on serait interrogé par une auto-
rité légitime. Enfin on doit regarder comme absolument illicites ces
.sociétés dont les membres s'engagent t(-llement à se détendre les uns
les autres, (pi'il en résulte un danger do troubles et de meurtres. Au
inoyen de ces principes, on pourra facilement juger si la *Voc/V7r
(Ir,^ Cordonnh'i-H, et autres sjomblables, sont du nombre de celles oui

Veuillez communiquer la présente lettre aux Kvêques Hufira<>antH
de la l*rovince.

"

Je prie Dieu de vous protéger (!t (îonservtfr.

Rome, au Palais de la Propagande, le \(\ Novem})re 1870.

Votre trè.«-dévoué,

(^'^igné) AL. VAlil). BARNABO,

Préfet.

(^ig»«) Jkan Himeoni,

Secrétaire.


